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Certificat de performance énergétique établi pour un autre logement d'un 

même groupe de bâtiment, construit simultanement par le même maitre 

d'ouvrage au cours d'un même chantier et dont les façades ont les mêmes 

apparences constructives

Désignation

Certificat PEB relatif au logement lui-même

PAE relatif au logement lui-même

Elément(s) étudié(s)/ Remarques

Listing de preuves acceptables pour le Certificat PEB acceptées par la Région Wallonne

Source :  http://energie.wallonie.be/fr/visite-du-certificateur-les-documents-a-preparer.html?IDC=7236

Attestion "construire avec l'énergie" postérieure à 2006

Le certificat énergétique est basé sur des constatations et preuves formelles à fournir au certificateur .   Seuls les éléments pouvant être constatés 

directement, visuellement, ou par le biais d’un document justificatif acceptable rentrent en considération. Ce sont les preuves acceptables.

Certificat de performance énergétique établi pour un autre logement 

d'un même immeuble, construit simultanement par le même maitre 

d'ouvrage au cours d'un même chantier et dont les façades ont les 

mêmes apparences constructives.
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Cahier des charges 

Factures des travaux (décompte final)

Documents techniques de l'installation de chauffage

Dossiers de chantier (originaux signés par l'entrepreneur)

Plans d'architecte cotés de l'habitation et coupes

Photos prises lors de la construction/ vue de détails des différentes 

parois

Factures de l'installation de chauffage

Désignation Elément(s) étudié(s)/ Remarques
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Plaques signalétiques présentent sur les appareils de chauffe 

(chauffage et eau sanitaire )

Les données écrites dans les certificats verts pour déterminer la 

production de cellules photovoltaïques

Données techniques, labels, propriétés des matériaux composant les 

parois délimitant le volume habitable

Dossiers d'intervations ultérieures

Permis d'urbanisme

Attestations, demandes de primes éventuelles + Preuves d'attribution

Attestations (de certaines caractéristiques influençants les 

performances thermiques du bâtiment) signées par l'architecte 

Désignation Elément(s) étudié(s)/ Remarques


